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Problématique – Contexte
____________________________________________________________

Le franchissement de cours d’eau expose fortement les troupes, lors de la préparation des berges et lors du franchissement lui-même qui se traduit par une concentration des forces et une mobilité réduite. Pour augmenter la survivabilité d'un site de franchissement, il s'agit notamment de proposer son masquage des vues et des moyens de détection.







Besoin technique ou opérationnel – Cas d’usage
______________________________________________________________________________________________________

Le franchissement est une manœuvre caractérisée par la vulnérabilité des troupes liée à leur concentration et à leur faible mobilité durant cette opération. Les RETEX récents de la guerre en Ukraine l'ont bien souligné. Les travaux d’aménagement des berges en amont du franchissement exposent les soldats et devraient également être effectués de manière dissimulée des capteurs ennemis pour ne pas les alerter sur un franchissement à venir.
La dissimulation des travaux préparatoires et du franchissement est ainsi un enjeu de survivabilité des troupes mais aussi une capacité de leurrage du commandement ennemi, la dissimulation pouvant couvrir un franchissement réel ou simulé.
Cette dissimulation est d'abord visuelle, par production d'un écran de masquage (type fumée, nuage, brouillard …) mais doit aussi, idéalement, permettre une opacité thermique et une opacité à certaines fréquences spectrales. 
Cette dissimulation fait partie d'un ensemble de mesures visant à assurer la survivabilité d'un site de franchissement, dont le leurrage physique, thermique ou électromagnétique.
La solution pourra être employée aussi bien pour camoufler une manœuvre réelle que pour faire croire (au moins un certain temps) à sa réalisation alors qu’elle n’a pas lieu à cet endroit. 
















L’effet recherché sur l’ennemi est d’obérer sa capacité à commander (perte de délais, inaction, éparpillement des moyens, révélation de son dispositif, changement de mode d’action non planifiée induisant des erreurs, etc.). Il s’agit de complexifier l’analyse de nos modes d’action, d’obliger l’ennemi à gaspiller des ressources comptées et commettre des erreurs.
Les effets recherchés au niveau tactique sont :
· D’interdire au mieux, complexifier au moins l’observation ennemie sur nos points de franchissement réels ou simulés ;

· Et de façon induite : 
· D’améliorer la survivabilité de nos troupes ;
· De surprendre l’ennemi ;
· De saisir une opportunité tactique pour contrer l’ennemi.













Spécifications
______________________________
1. Performances
1.1 Surface d’effet : besoin de recouvrir a minima la zone de traversée et son environnement proche : 300m x 300m (primordial) et 1 km x 1km (souhaitable) ;
1.2 Hauteur d’effet : à partir du sol, besoin de recouvrir les véhicules les plus hauts : 5 mètres minimum ;
1.3 Effet d’opacité dans certaines bandes spectrales depuis un capteur proche (combattant/drone) ou lointain (satellite) : P1 visible (400/800 nm), P2 IR-thermique, P3 Radar ;
1.4 Durée minimale de l’effet : deux heures (primordial), renouvelable deux fois avec un temps de rechargement inférieur à 15 minutes (souhaitable) ;
1.5 Délais de mise en œuvre : l’effet est réalisé en moins de 30 minutes ; la solution est mise en œuvre au maximum par un binôme pour chaque solution unitaire. 








2. Contraintes techniques
2.1	L’écran de fumée résiste aux contraintes climatiques (température entre -20°C et 50°C, vent jusqu’à 40km/h, hygrométrie entre 20 et 90%, pression atmosphérique entre 1013hPa (niveau de la mer) et 730 hPa (1000m), idéalement sans influence des précipitations) ;
2.2 La solution recherchée devra être mise en œuvre depuis une plateforme terrestre (véhicule, remorque, etc.), évoluant sur des terrains difficiles d’accès, jusqu’au véhicule le plus dimensionnant de transport tactique terrestre, le PPLOG. Le gabarit et l’aménagement de la solution doit permettre, au plus volumineux, son transport par le PPLOG. Son gabarit maximal ne doit donc pas dépasser celui d’un container ISO 20 pieds.


3. Contraintes réglementaires
3.1 Le stockage ou l’emploi des réactifs nécessaires à l’effet d’opacité ne sont pas contraires aux normes environnementales françaises ;
3.2	Le procédé permettant l’opacité ne porte pas atteinte à la sécurité des personnes et des biens se trouvant à son contact.












Résultats – Gains attendus
_______________________________________________________________

Mise au point d'une capacité terrestre permettant la diffusion d’écrans opacifiants (visuel 
P1, thermique P2 et radar P3) correspondant aux caractéristiques décrites précédemment afin d’augmenter la survivabilité de manœuvres très exposées, en particulier celles du franchissement de cours d’eau.
Les solutions pourront être proposées quel que soit leur niveau de maturité technologique.
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